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Montréal, le 18 juin 2004

PAR COURRIEL

greffe@regie-energie.qc.ca

Me Véronique Dubois, secrétaire

Régie de l'énergie

800, Place Victoria, 2ième étage

Bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

OBJET:
R-3535-2004


Modifications de certaines conditions de service liées à l’alimentation en 
électricité

Commentaires sur les objections du distributeur
Chère Consoeur,

Suite à la demande d’intervention que nous avons soumise à la Régie pour notre client, le RNCREQ, dans l’affaire en rubrique, le distributeur s’opposait à la demande aux motifs que cette cause ne visait que les conditions d’alimentation et non les sujets touchés par notre demande.
Le distributeur s’engageait aussi à inclure à la prochaine présentation de son plan d’approvisionnement la production distribuée et la tarification inversée.

Sachant déjà que ces sujets font l’objet de séances de discussions dans le dossier R-3492 (structures tarifaires), on constate que deux causes toucheront à ces sujets.

Dans ces deux cas, les amendements nécessaires au règlement 634 seront hors de portée et les barrières réglementaires demeureront jusqu’à la prochaine occasion où l’agenda du distributeur permettra la révision des conditions de service. Nous croyons qu’il faille traiter des sujets dès maintenant, à une époque où la puissance et l’énergie ne semblent pas en excédent, et que l’agenda du distributeur ou de l’entreprise intégrée ne doive pas dicter le progrès de ces sujets à tout le moins quant à la suppression des barrières réglementaires.

Enfin, nous osons croire que si la Régie refusait de porter ces sujets à l’agenda de cette cause, elle verrait à s’assurer qu’ils ne soient abordés d’aucune façon sans que nous puissions alors nous faire entendre.
Quant à l’autre aspect de notre demande, nous n’avons rien à rajouter sauf pour souligner qu’il s’est passé quatre ans depuis que le sujet a été traité par la Régie (R-3439-2000) et qu’il serait raisonnable de revoir le progrès réalisé.

Veuillez agréer, chère Consoeur, l'expression de mes sentiments distingués.

LAFORTUNE LEDUC s.e.n.c.
Me Pierre Tourigny, avocat

PT/cd

Pièce jointe
c.c. :
Me Jean-Olivier Tremblay, Contentieux – Hydro-Québec







